
 Proclamation d’élection du 

candidat 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Monsieur Marc Deschênes, domicilié au 458, rang 
6, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a reçu la 
majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, 
a été élu au poste de maire. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
    

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Maire 
 

 Je, Marc Deschênes, déclare sous serment que j’exercerai mes 
fonctions de maire avec honnêteté et justice dans le respect de 
la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
    ____________________ 
    Marc Deschênes, 
    Maire 
 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
    ____________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj. 
 
 

 

  



 Proclamation d’élection du 

candidat 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Monsieur Christian Verreault, domicilié au 224, 
rue Bouchard, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a 
été élu par acclamation au poste conseiller siège #1. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
    

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseiller au siège #1 
 

 Je, Christian Verreault, déclare sous serment que j’exercerai 
mes fonctions de conseiller avec honnêteté et justice dans le 
respect de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    ____________________ 
    Christian Verreault, 
    Conseiller au siège #1 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
 
    ____________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         directeur général adj. 
 

 

  



Proclamation d’élection de la 

candidate 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Madame Myriam Cloutier, domiciliée au 109, rue 
Bouchard, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a reçu 
la majorité des votes légalement donnés et que, par 
conséquent, a été élue au poste conseillère au siège #2. 

 
 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseillère au siège #2 
 
 

 Je, Myriam Cloutier, déclare sous serment que j’exercerai mes 
fonctions de conseillère avec honnêteté et justice dans le 
respect de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    ________________________ 
    Myriam Cloutier, 
                                                   Conseillère au siège #2 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
    _________________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj. 
 

 



Proclamation d’élection du 

candidat 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Monsieur Émilien Girard, domicilié au 507, rue 
Principale, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a reçu 
la majorité des votes légalement donnés et que, par 
conséquent, a été élu au poste conseiller au siège #3. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
  

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseiller au siège #3 
 

 Je, Émilien Girard, déclare sous serment que j’exercerai mes 
fonctions de conseiller avec honnêteté et justice dans le respect 
de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    ______________________ 
    Émilien Girard, 
    Conseiller au siège #3 
 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
 
    _______________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj. 

 



 

Proclamation d’élection du 

candidat 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Monsieur Yvon Deschênes, domicilié au 299, rue 
de l’Église, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a été 
élu par acclamation au poste conseiller siège #4. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
    

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseiller au siège #4 
 

 Je, Yvon Deschênes, déclare sous serment que j’exercerai mes 
fonctions de conseiller avec honnêteté et justice dans le respect 
de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    ______________________ 
    Yvon Deschênes, 
    Conseiller au siège #4 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
 
    ________________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj. 
 

  



Proclamation d’élection de la 

candidate 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Madame Anne-Marie Tanguay, domiciliée au 524, 
rue Principale, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a 
reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par 
conséquent, a été élue au poste conseillère au siège #5. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
    

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseillère au siège #5 
 
 

 Je, Anne-Marie Tanguay, déclare sous serment que j’exercerai 
mes fonctions de conseillère avec honnêteté et justice dans le 
respect de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    ____________________ 
    Anne-Marie Tanguay, 
                                             Conseillère au siège #5 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
 
    ____________________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj. 

 



 

Proclamation d’élection de la 

candidate 
 

 Je, Renaud Blanchette, président d’élection, proclame, par la 
présente que Madame Annie Girard, domiciliée au 129, rue 
Bouchard, Saint-François-de-Sales (Québec) G0W 1M0, a reçu 
la majorité des votes légalement donnés et que, par 
conséquent, a été élue au poste conseillère au siège #6. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 
 
   

 _________________________  Président d’élection 
   
    

 Assermentation de la personne 

élue : 

 Conseillère au siège #6 
 
 

 Je, Annie Girard, déclare sous serment que j’exercerai mes 
fonctions de conseillère avec honnêteté et justice dans le 
respect de la loi et du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de Saint-François-de-Sales et que je m’engage à 
respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 
mandat. 

 
 Et j’ai signé à Saint-François-de-Sales en ce 10e jour de 

novembre 2025. 
 

 
    _________________________ 
    Annie Girard, 
                                               Conseillère au siège #6 
 
 Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 

2025 à Saint-François-de-Sales. 
 
 
    _________-_______________ 
    Jonathan Thibeault,  

                                         Directeur général adj 

 



 
 
   PROVINCE DE QUÉBEC 
 MRC DU DOMAINE-DU-ROY 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES 
 
 
   SÉANCE RÉGULIÈRE DU 10 NOVEMBRE 2025 
 
 À une séance régulière du conseil municipal légalement 

tenue le 10 novembre 2025 au lieu et à l’heure ordinaires des 
sessions, sous la présidence de son honneur M. le maire 
Marc Deschênes. 

  
 Sont également présents, les membres du conseil: 

Christian Verreault, siège #1 
Myriam Cloutier, siège #2 

Émilien Girard, siège #3 
Yvon Deschênes, siège #4 

Anne-Marie Tanguay, siège #5 
 Annie Girard, siège #6 

 Formant quorum. 
    
 

 
Ordre du jour 

 
 OUVERTURE  

   Ouverture de la séance par monsieur le maire 
1. ADMINISTRATION 

 1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 1.2 Approbation du procès-verbal de la séance du 2 octobre 

2025 
 1.3 Approbation de la liste de correspondance et documents 

reçus au 6 novembre 2025 
 1.4 Rapport général du maire 
 1.5 Changement d’un signataire autorisé, comptes municipaux 
 1.6 Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil 
 1.7 Maire suppléant 
 1.8 Remerciements aux membres du conseil ayant terminé leur 

mandat 
2. FINANCES 

 2.1A Approbation des comptes à payer du mois d’octobre 2025 
 2.1B Certificat de disponibilité de crédit 
 2.2 Cotisation annuelle – Fleurons du Québec 
 2.3 Approbation des prévisions budgétaires révisées 2025 – 

Office d’habitation Domaine-du-Roy 
3. PERSONNEL 

  3.1     Embauche – Journalier spécialisé aux travaux publics 
  3.2     Embauche – Responsable de la bibliothèque municipale 

4. MATÉRIEL, ÉQUIPEMENT, FOURNITURES 
 



5. PROPRIÉTÉS ET ESPACES LOUÉS 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
7. TRANSPORT ROUTIER 

 7.1 Autorisation de signature – Entente de déneigement avec le 
MTMD 

 7.2 Offre de service de déneigement – Conteneurs chemin du 
Moulin et stationnement chemin du Lac des commissaires 

8. HYGIÈNE DU MILIEU 
9. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
10. LOISIRS ET CULTURE 

  10.1   Demande de commandite – Comité CréArtiste 
11. VARIA 

  11.1   Projet du parc éolien de La Doré 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
 OUVERTURE  
 
  Mot d’ouverture de la séance par M. le maire qui 

préside l’assemblée par la suite. 
 
 
1. ADMINISTRATION 
 
1.1 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résol. 2025-119 
  ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a 

reçu et pris connaissance de l’ordre du jour; 
 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Annie Girard appuyé par M. le conseiller Émilien 
Girard et résolu à l'unanimité des conseillers que l’ordre du 
jour soit accepté tel que rédigé et reçu. 

 

  ACCEPTÉE  
 
 
1.2 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

DU 2 OCTOBRE 2025 
Résol. 2025-120 
  ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a 

reçu et pris connaissance du procès-verbal de la séance du 
2 octobre 2025; 

 
  ATTENDU QUE le directeur général adjoint résume les 

principaux points discutés au cours de la réunion; 
 
  ATTENDU QU’il respecte le contenu des discussions 

ainsi que les décisions des membres du conseil; 



 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. le 

conseiller Yvon Deschênes appuyé par M. le conseiller 
Christian Verreault et résolu à l’unanimité des conseillers 
que le procès-verbal de la séance du 2 octobre 2025 soit et 
est approuvé tel que présenté et rédigé. 

 

  ACCEPTÉE  
 
 
1.3 APPROBATION DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

ET DOCUMENTS REÇUS AU 6 NOVEMBRE 2025 
Résol. 2025-121 
  ATTENDU QUE la liste de correspondance et 

documents reçus au 6 novembre 2025 a été donnée aux 
membres du conseil municipal avant la réunion et qu’ils en 
ont pris connaissance; 

 
  ATTENDU QUE les questions soulevées par les 

conseillers et les conseillères ont reçu explications de la part 
du directeur général adjoint; 

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Myriam Cloutier appuyée par Mme la conseillère 
Annie Girard et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
liste de correspondance et documents reçus au 6 novembre 
2025 soit acceptée telle que présentée et rédigée. 

 

  ACCEPTÉE  
 
 
1.4 RAPPORT GÉNÉRAL DU MAIRE 
 
 ➔ M. le maire félicite le conseil pour leur élection. 
 ➔ M. le maire remercie les membres de l’ancien conseil 

pour leurs services. 
 ➔ M. le maire remercie la population pour leur confiance. 
 ➔ M. le maire fait mention de sa participation à la rencontre 

du SSIR. 
➔ M. le maire annonce qu’il part en vacances et qu’il sera 

de retour le 30 novembre. 
 ➔ M. le maire annonce qu’il veut tenir un lac à l’épaule en 

décembre 2025. 
 
 
 



1.5 CHANGEMENT D’UN SIGNATAIRE AUTORISÉ, 
COMPTES MUNICIPAUX 

Résol. 2025-122 
  ATTENDU QUE l’article 203 du Code municipal précise 

que tous chèques émis et billets ou autres titres consentis 
par la Municipalité doivent être signés conjointement par le 
maire et le directeur général et greffier-trésorier; 

 
 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Anne-Marie Tanguay appuyée par Mme la 
conseillère Myriam Cloutier et résolu à l’unanimité des 
conseillers que M. le maire Marc Deschênes soit nommé 
pour signer les chèques et autres papiers nécessaires sur 
les comptes de la Municipalité à la Caisse Desjardins du 
Domaine-du-Roy en plus de M. le directeur général, Jean-
Pierre Tremblay, en plus de M. le greffier-trésorier, Jonathan 
Thibeault; 

 
  QUE le signataire autorisé M. Marc Deschênes 

remplace Mme Cindy Plourde. 
 
. 
 

  ACCEPTÉE  
 
 
1.6 DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES 

MEMBRES DU CONSEIL 
 
  Le directeur général adjoint et greffier-trésorier remet à 

chacun des membres du conseil un formulaire de déclaration 
d’intérêts pécuniaires.  

 
 
1.7 MAIRE SUPPLÉANT 
Résol. 2025-123 
 ATTENDU QUE l’article 116 du Code municipal prévoit que 

le conseil peut en tout temps nommer un maire suppléant; 
 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Myriam Cloutier appuyée par Mme la conseillère 
Anne-Marie Tanguay et résolu à l’unanimité des conseillers 
que le maire suppléant pour les quatre prochaines années 
sera celui décrit comme suit : 

 
 Pour janvier et février siège # 4  Yvon Deschênes 
 Pour mars et avril siège # 1  Christian Verreault 



 Pour mai et juin siège # 2  Myriam Cloutier 
 Pour juillet et août siège # 3  Émilien Girard 
 Pour septembre et octobre siège # 5  Anne-Marie Tanguay 

 Pour novembre et décembre siège # 6  Annie Girard 
 
 

  ACCEPTÉE   
 
 
1.8 REMERCIEMENTS AUX MEMBRES DU CONSEIL AYANT 

TERMINÉ LEUR MANDAT 
 
  Le directeur général adjoint et greffier-trésorier, M. 

Jonathan Thibeault, prend un moment pour remercier la 
mairesse, Mme Cindy Plourde et l’ensemble de son conseil 
pour leur implication et dévouement au sein de leur 
communauté pendant les quatre dernières années. De plus, 
il les remercie de leur confiance pour son embauche au mois 
de mai 2025 dans un contexte plutôt difficile 
administrativement pour la municipalité et que leur 
collaboration fut grandement appréciée par ce dernier afin 
de réaliser son mandat.  

 
 
2. FINANCES 
 
2.1A APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU MOIS 

D’OCTOBRE 2025 
Résol. 2025-124 
  ATTENDU QUE le conseil municipal a pris 

connaissance des comptes à payer du mois d’octobre 2025; 
 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. le 

conseiller Christian Verreault appuyé par M. le conseiller 
Émilien Girard et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
comptes à payer d’octobre 2025 suivants soient approuvés : 

 



 
 
 

Fournisseur Description   Montant   
ACCÈS TRANSPORT TRANSPORT CAMP DE JOUR 4667,22
CANADIAN TIRE CIMENT CAMPING 82,75
CUIZEN LIBRE-SERVICE CAFÉ BUREAU MUNICIPAL 52,79 $
CROIX-ROUGE ENTENTE DE SERVICE (SINISTRÉ) 225,00 $
ENTREPRISE S.M.I.T BOYAU POUR NIVELEUSE 15,00 $
FONDS D'INFORMATION AVIS DE MUTATION 6,00 $
GIRARD LAURIER CASTORS 500,00 $
GOULET BRIGITTE BONBONS BIBLIOTHÈQUE 45,02 $
IMPRESSIONS THIBEAULT & ASSOCIÉ BULLETINS DE VOTE 7 415,89 $
JEAN-FRANCOIS COTE (PROCESSUS) CHARGÉ DE PROJET 2 520,00 $
LES FORMULAIRES DUCHARME ENVELOPPES D'ÉLECTION 711,82 $
MUNICIPALITÉ DE LAC-BOUCHETTE PRÊT DE PERSONNEL 1 853,99 $
MUNICIPALITÉ DE ST-ANDRE 123,60 $
RENAUD-BRAY LIVRES 223,28 $
SERRURIER LAROUCHE DOUBLES DE CLÉ 88,25 $
ATELIER D'ARCHITECTURE POINTE SPHÉRIQUE SERVICE D'ACHITECTURE 3 518,24 $

Total des chèques 22 048,85 $

CENTRE POPULAIRE GROUPE D'ACHAT 547,61 $
AMIS DU LAC DES COMMISSAIRES VOYAGES DE GRAVIER 5 569,12 $
BELL TÉLÉPHONIE ET FAX 328,06 $
BUROPRO CITATION INC. ARTICLES DE BUREAU 365,60 $
DESCHESNE RÉJEAN ARTICLE DE SALON FUNÉRAIRE 34,47 $
DOYON ALAIN DÉPLACEMENTS 212,66 $
EUROFINS ENVIRONEX ÉCHANTILLONS D'EAU 2 211,56 $
HOME HARDWARE MATÉRIAUX CAMPING 3 101,19 $
HYDRO-QUÉBEC ÉLÉTRICITÉ 5 215,62 $
KAROL MARTEL GRAVIER 1 987,63 $
LES FLEURONS DU QUÉBEC FORMATION 287,44 $
MRC DOMAINE-DU-ROY INGÉNIERIE / INSPECTEUR/QUOTE-PART 27 985,57 $
MSH SERVICE-CONSEILS RÉAMÉNAGEMENT CAMPING 5 763,99 $
NUTRINOR HUILE DE CHAUFFAGE 3 060,88 $
REJEAN TREMBLAY (ÉLECTRICIEN) POMPE CAMPING 2 566,75 $
SOLUTION WEB PIXUM RÉSERVATIONS CAMPING 27,59 $
STANTEC TRAVAUX DE INGÉNERIE 919,80 $
THIBEAULT JONATHAN FRAIS DE DÉPLACEMENT 431,38 $
VISION INFORMATIK 8 557,48 $
REMISE FÉDÉRALE SEPTEMBRE / OCTOBRE 5 269,27 $
REMISE PROVINCIAL SEPTEMBRE / OCTOBRE 14 018,64 $
SCFP - SECTION LOCALE 5162 SEPTEMBRE / OCTOBRE 654,27 $
RREMQ 2 508,80 $
CLUB SOCIAL SEPTEMBRE / OCTOBRE 254,00 $
TELUS VOIRIE ET CAMPING 124,84 $
VISA FRAIS ANNUEL 60,00 $

Total des virements 92 064,22 $

Dépôt salaires Versé le 1 octobre 4 475,73 $
Dépôt salaires Versé le 8 octobre 3 619,47 $
Dépôt salaires Versé le 15 octobre 3 148,59 $
Dépôt salaires Versé le 22 octobre 3 294,89 $
Dépôt salaires Versé le 29 octobre 3 731,41 $

TOTAL SALAIRES 18 270,09 $
Grand Total 132 383,16 $

COMPTES À PAYER OCTOBRE 2025

VIREMENT 

Salaires 



  ACCEPTÉE  
 
 
2.1B CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
  Je, soussigné, Jonathan Thibeault, directeur général 

adjoint et greffier-trésorier, certifie par le présent certificat 
que la Municipalité de Saint-François-de-Sales dispose des 
fonds nécessaires pour payer ces comptes. 

 
 

   
 ____________________________ 

    Jonathan 
Thibeault, 

Directeur général adjoint et greffier-trésorier 

 
 
2.2 COTISATION ANNUELLE – FLEURONS DU QUÉBEC 
Résol. 2025-125 
   
 IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Christian Verreault 

appuyée par Mme la conseillère Annie Girard et résolu à 
l’unanimité des conseillers de verser la cotisation annuelle 
de 406 $ à Fleurons du Québec pour l’année 2026. 

  ACCEPTÉE  
 
2.3 APPROBATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

RÉVISÉES 2025 – OFFICE D’HABITATION DOMAINE-DU-
ROY 

Résol. 2025-126 
  ATTENDU QU’il y a lieu d’accepter les prévisions 

budgétaires révisées 2025 – Office d’habitation Domaine-du-
Roy; 

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Anne-Marie Tanguay appuyée par Mme la 
conseillère Myriam Cloutier et résolu à l’unanimité des 
conseillers d’accepter les prévisions budgétaires révisées 
2025 de l’Office d’habitation Domaine-du-Roy. 

  ACCEPTÉE  
 
3. PERSONNEL 
 
3.1 EMBAUCHE – JOURNALIER SPÉCIALISÉ AUX 

TRAVAUX PUBLICS 



Résol. 2025-127 
  ATTENDU QUE la firme Pro-Gestion ait eu le mandat 

du processus d’embauche pour le poste de Journalier 
spécialisé aux travaux publics; 

 
  ATTENDU QUE la firme Pro-Gestion une fois le 

processus terminé recommande le candidat s’étant le plus 
démarqué; 

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. le 

conseiller Émilien Girard appuyée par Mme la conseillère 
Myriam Cloutier et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  
  QUE M. Jean-Denis Gaudreault soit embauché comme 

Journalier spécialisé aux travaux publics à temps plein; 
 
  QU’il réalise sa période d’essai tel que décrit dans la 

convention collective; 
 
  QU’une fois la période d’essai terminée, le directeur 

général procède à son évaluation; 
 
  QUE sa date d’entrée en fonction soit effective le 24 

novembre 2025. 
 

  ACCEPTÉE  
 
3.2 EMBAUCHE – RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

MUNICIPALE 
Résol. 2025-128 
  ATTENDU QUE le processus d’embauche ait été 

réalisé par le directeur général adjoint; 
 
  ATTENDU QUE le directeur général adjoint 

recommande la candidate s’étant le plus démarqué; 
 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Annie Girard appuyée par M. le conseiller Yvon 
Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  
  QUE Mme Brigitte Goulet soit embauchée comme 

Responsable de la bibliothèque municipale à temps partiel; 
 
  QUE sa date d’entrée en fonction soit effective le 11 

novembre 2025. 
 



  ACCEPTÉE  
 
4. MATÉRIEL, ÉQUIPEMENT, FOURNITURES 
 
  Aucun item. 
 
5. PROPRIÉTÉS ET ESPACES LOUÉS 
 
  Aucun item. 
 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
  Aucun item. 
 
7. TRANSPORT ROUTIER 
 
7.1 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE DE 

DÉNEIGEMENT AVEC LE MTMD 
Résol. 2025-129 
  ATTENDU la demande de renouvellement d’entente 

concernant le mandat de déneigement de l’intersection de la 
route 155 et la rue Bouchard par la municipalité; 

 
  ATTENDU QUE la rémunération proposée par le 

MTMD afin d’effectuer ces travaux soit de 1 000$, payable 
sur réception d’une facture après la fin de la saison; 

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. le 

conseiller Yvon Deschênes appuyé par M. le conseiller 
Christian Verreault et résolu à l'unanimité des conseillers 
d'accepter le renouvellement de l’entente avec le MTMD 
pour la saison 2025-2026; 

 
  D'autoriser le directeur général à signer le protocole 

d’entente. 

  ACCEPTÉE  
 
 
7.2 OFFRE DE SERVICE DE DÉNEIGEMENT – 

CONTENEURS CHEMIN DU MOULIN ET 
STATIONNEMENT CHEMIN DU LAC DES 
COMMISSAIRES 

Résol. 2025-130 
  ATTENDU l’offre de renouvellement de service à la 

Municipalité de la part de M. Roch Lemay; 
 



  ATTENDU la satisfaction du service rendu lors de 
l’année précédente; 

 
  ATTENDU QUE la rémunération forfaitaire demandée 

afin d’effectuer les travaux soit de 600$, payable sur 
réception de d’une facture à la fin de la saison;  

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. le 

conseiller Yvon Deschênes appuyée par Mme la conseillère 
Anne-Marie Tanguay et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la Municipalité accepte l’offre de M. Lemay 
d’effectuer les travaux de déneigement des conteneurs du 
chemin du Moulin et du stationnement du chemin du Lac des 
Commissaires. 

   

  ACCEPTÉE  
 
8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
  Aucun item. 
 
9. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 
  Aucun item. 
 
10. LOISIRS ET CULTURE 
 
10.1 DEMANDE DE COMMANDITE – COMITÉ CRÉARTISTE 
Résol. 2025-131 
  ATTENDU la demande du comité CréArtiste à la 

Municipalité d’utiliser la salle communautaire gratuitement 
pour la tenue du Marché de Noël se déroulant le 22 et 23 
novembre 2025; 

 
  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mme la 

conseillère Anne-Marie Tanguay appuyée par Mme la 
conseillère Annie Girard et résolu à l'unanimité des 
conseillers d'accepter la demande du comité CréArtiste étant 
en faveur de tels événements ouverts à toute la population. 

  

  ACCEPTÉE  
 
11. VARIA 
 
11.1 PROJET DU PARC ÉOLIEN DE LA DORÉ 
 



  Monsieur le maire prend la parole en expliquant 
l’approche de la MRC Domaine-du-Roy en lien avec ce 
projet d’énergie verte et celui-ci compte s’impliquer et 
suggérer des propositions de collaboration avec la 
Municipalité si possibilité il y a. 

 
 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
  Des citoyens posent des questions à propos des sujets 

suivants : 
- Lieu de résidence de M. le maire 
- Communications de la municipalité 
- Processus d’embauche du poste à la voirie 
- Enjeu de sécurité du parc de la rue Bouchard 
- Enjeu de sécurité à la sortie de la rue Bouchard 
- Fonctionnement de location du gymnase de l’école 
 
Les élus et majoritairement le directeur général adjoint 
répondent aux questions des citoyens. 

 
 
13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
Résol. 2025-132 
  IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Myriam 

Cloutier et résolu à l’unanimité des conseillers de lever 
l’assemblée. 

 
  Il est 20 h 34. 
 
  ACCEPTÉE 
   
 
 

 _____________________________ 
Marc Deschênes, 

Maire 
 
 

_____________________________ 
Jonathan Thibeault, 

Directeur général adjoint et greffier-trésorier 
 
 

 Je, M. le maire, Marc Deschênes, atteste que la signature du 
présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code Municipal. 
 


